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ARTICLE 39

ÉTAT B

Mission « Anciens combattants, mémoire et liens avec la nation »

Modifier ainsi les crédits de paiement :

(en euros)

Programmes + - 

Liens entre la Nation et son armée 0 1 000 000
Reconnaissance et réparation en faveur du 
monde combattant

1 000 000 0

Indemnisation des victimes des persécutions 
antisémites et des actes de barbarie pendant 
la seconde guerre mondiale

0 0

TOTAUX 1 000 000 1 000 000

SOLDE 0

EXPOSÉ SOMMAIRE

Transférer 1 000 000 euros du programme 167 (Lien entre la Nation et son armée), action 01. 
(Liens armées-jeunesse) vers le programme 169 (Reconnaissance et réparation en faveur du monde 
combattant), action 02. (Gestion des droits liés aux pensions militaires d’invalidité).
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Le coût de la Journée « Défense et Citoyenneté » (JDC) pour les contribuables est de 135,53 euros 
par participant en 2017, avec une prévision à un peu moins de 140 euros pour les années 2018 et 
2019.

Il convient de penser cette journée d’une autre manière, voir de la supprimer, pour que l’armée et la 
France soient mieux présentés et pour qu’elle coûte moins cher au contribuable Français. En 2019, 
cette journée coutera 15 289 899 euros.

La somme économisée sur la JDC pourrait être reversée en faveur des pensions militaires 
d’invalidité. Les militaires qui se sont sacrifiés pour la France doivent recevoir sa gratitude. Or, le 
délai moyen de traitement du flux de dossiers de pension militaire d’invalidité est de 260 jours. Il 
convient de raccourcir ce délai et d’apporter des soins toujours plus adaptés à nos invalides.


